
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d’aménagement et de développement immobilier, secteur des entreprises ATOS, 1 rue de Provence, à Echirolles (38)
LINKCITY SUD-EST
Hadrien TERRIN, directeur de projet urbain
SNC
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.6. Infrastructures routières 
L’emprise du projet global s’étend sur environ 3,8 hectares. Il comprend des travaux d'aménagement et de construction qui créent une surface de plancher d'environ 48 000 m².Dévoiement de la rue de Provence (voie métropolitaine) et élargissement des voies cyclables sur environ 200 m de longueur, création d'un parvis de gare et d'allées piétonnes.
L’opération nécessite la démolition préalable de l'existant (bâtiments industriels et restaurant  ATOS de plein pied, datant des années 1970, de faible qualité architecturale) et projette la construction d'un ensemble immobilier mixte représentant une surface de plancher totale d’environ 48 000 m². L’opération comprend 3 lots construits : le lot A, au sud-est, comprenant 6 bâtiments à usage de logements, résidence gérée, campus sportif, bureaux et commerces, de gabarit R+3 à R+7 ; le lot B, au nord comprenant 2 bâtiments à usage de bureaux et commerces, de gabarit R+3 à R+6; le lot C, à l’ouest, comprenant 3 bâtiments à usage de bureaux et commerces, de gabarit R+1 à R+9.En conformité avec le projet urbain sur la mise en valeur de la gare d’Echirolles, l’opération comprend des aménagements de l’espace public , sous maîtrise d’ouvrage de GRENOBLE ALPES METROPOLE : • le dévoiement de la rue de Provence : reconstitution et apaisement de la voirie existante• la création d’une allée centrale piétonne : l’allée de la Gare, permettant de relier la gare d’Echirolles au quartier Surieux• la création d’un parvis devant la gare d’Echirolles et la requalification du parvis haut devant l’arrêt de tramway• La requalification de la rue de Provence et de l’allée du Limousin en élargissant les emprises pour installer des mobilités douces• De manière globale sur l’ensemble des espaces publics, une intégration et une simplification des cheminements piétons/cycles
34315615400167
Le projet porté par LINKCITY et BROWNFIELDS  doit répondre aux objectifs de renouvellement urbain de l’opération GRANDALPE en poursuivant la mutation urbaine déjà engagée sur le secteur Quartier gare d’Echirolles. En effet, selon le le PLUi et notamment l'OAP dédié au secteur gare d'Echirolles,  le quartier de la gare présente un potentiel de développement important lié au déploiement de l’offre de transport multimodale et aux enjeux de mutabilité des tènements situés à proximité immédiate de la gare. Le quartier de la gare doit devenir à terme l’une des portes d’entrée stratégiques du territoire de Grand Alpe et du sud de la métropole.  Le potentiel foncier en présence à proximité de la gare, dont le tènement ATOS doit à terme devenir le support de l’émergence d’une nouvelle centralité mixte à dominante tertiaire.Par ailleurs, sur la base d'un travail de concertation et des orientations d’aménagement du secteur Quartier gare d’Echirolles, la programmation de l’opération vise :• une contribution forte à l'amélioration des connexions entre les quartoers voisins notamment le quartier PNRU de la Villeneuve,• le développement d’une forte mixité urbaine,• le déploiement d’une offre de services aux quartiers (conciergerie, commerces de proximité, services des résidences pour partie ouverts aux extérieurs, centrale de mobilité…),• l'intégration d'un fort programme d'agriculture urbaine.
Les travaux de l’opération comprendront les étapes classiques d’un chantier de construction d'immeubles et de voiries en contexte urbain :• démolition des bâtiments et aménagements existants, • éventuelles opérations de dépollution du terrain,•  terrassements, excavations, nivellements, • reprise et aménagement des réseaux et voiries,• construction de nouveaux bâtiments, • aménagements des espaces extérieurs. Les travaux de construction des ilots bâtis sont envisagés en plusieurs phases :• Phase 1 : démolition des existants et aménagement des lots A et B– 2nd trimestre 2023 à 2nd trimestre 2025,• Phase 2 : aménagement du lot C– 1er trimestre 2024 à 3ème trimestre 2026En parallèle de ces travaux, courant 2023-2024, Grenoble Alpes Métropole assurera les travaux d’aménagements des espaces publics connexes à savoir :• le dévoiement de la rue de Provence • l’aménagement des voies nouvelles, espaces verts et parvis de la gare.
L'opération visera la création d'un nouveau quartier à usage mixte logements, résidence gérée, campus sportif, bureaux et commerces.Le long de l’avenue des Etats Génraux, au droit du lot C, des bâtiments « écrans » doivent permettre une amélioration de l’exposition des habitants aux nuisances sonores.Les commerces seront tous en rez-de-chaussée et accessibles depuis l’esplanade aménagée face à la gare d’Echirolles.Conformément aux orientations de l'OAP "Pôle gare" du PLUi, le projet développera des espaces plantés :• en cœur de lots bâtis (environ 8 200 m² de pleine terre) et sur les toitures,• au droit des espaces publics : alignement d’arbres et noue plantée, rampe paysagère Le projet prévoit la création d’environ 390 places de stationnement. Elles seront dédiées aux usagers des espaces bureaux, logements et services principalement. La rue de Provence sera dévoyée et constituera la voie principale de desserte des différents ilots bâtis. Elle est prévue en double sens jusqu’à l’avenue des Etats généraux.L’allée de la gare est une voie nouvelle piétonne dédiée permettant de relier la gare au quartier Surieux, aux équipements scolaires et à l’avenue Salvador Allende.Le parvis constitue l’espace fédérateur et emblématique du quartier de la gare permettant d’articuler l’offre de mobilité et la mixité programmatique de cette nouvelle centralité. La création d’une rampe / escalier paysagère permet de relier le parvis haut, connecté à l’avenue des Etats Généraux.
Une division foncières préalable fera l'objet probablement d'une déclaration préalable. L'opération fera l'objet de permis de construire successifs (le cas échéant valant division) ayant pour assiette les différents lots privatifs créés.A ce stade d'avancement du projet, il est envisagé une gestion des eaux pluviales soumise à Déclaration au titre des rubriques IOTA 2.1.5.0 et 3.2.3.0 de la Loi sur l'Eau. 
Emprise globale du projet Longueur de dévoiement de la rue de ProvenceSurface de plancher développéeEmprise des aménagements publics (réhabilitation et création)Pleine terre des ilots privatifs
3, 8 haenviron 200 menviron 48 000 m²0,5 ha8 200 m²
Site des entreprises ATOS1 rue de Provence38130 Echirolles
05
72
03
51
45
15
38
83
1
1
Les ZNIEFF les plus proches du site sont la ZNIEFF de type 2 « Zone fonctionnelle de la vallée du Drac à l’aval de Notre Dame de Commiers » et la ZNIEFF de type 1 "Rocher de Comboire" respectivement situées à environ 1km et  2 km à l'ouest du site.
1
1
La zone la plus proche est à environ 2 km à l'est du site du projet.Il s'agit de l'APB Colline de Comboire (FR3800951).
1
1
Deux réserves naturelles régionales sont situées au sud du site à environ 5 km : Etang de Haute Jarrie et Isles du Drac .Deux parcs naturels régionaux sont répertoriés l’un à 3 km à l’est, le Vercors et l’autre à 5 km au nord, la Chartreuse
2
L'emprise du projet est concernée par le PPBE de l'agglomération grenobloise adopté le 14 février 2020. L'emprise du projet est à proximité immédiate de la zone à enjeux "La Rocade Sud entre Échirolles et Gières" identifiée par le PPBE. Aussi, l'emprise du projet s’inscrit dans le fuseau de bruit de la rocade sud  (catégorie 1 du classement sonore des infrastructures),  de l'avenue des Etats Généraux (cat.3) de la voie SNCF (cat.3 ),  et du Tram A (cat.4). Cf. annexe volontaire n°7
1
La commune d’Echirolles ne compte aucun monument historique ou site patrimonial remarquable. L'emprise du projet n'est concernée par aucune protection ni périmètre de protection. 
1
La zone humide la plus proche correspond à la rivière Drac et se situe à environ 1,5 km du périmètre du projet.
2
La commune d'Echirolles est soumise au Plan de prévention des risques inondation DRAC prescrit le 14 février 2019. Il est en cours d'élaboration. Elle n'est concernée par aucun PPRT.
2
L'emprise de projet ne fait l’objet d'aucun Secteur d'information sur les sols (SIS),site BASIAS ou BASOL. Selon les sondages réalisés en 2017 au droit du site dans le cadre d'un diagnostic de pollution (annexe volontaire n°9), les sols présentent :- de teneurs en HAP et BTEX inférieures aux limites de quantification du laboratoire,- de teneurs en métaux, en hydrocarbures et en PCB faibles à moyennes.
1
La commune d'Echirolles n'est concernée par aucune ZRE.
1
Le projet n’intercepte aucun périmètre de protection de captage destiné à l’alimentation en eau potable. Le captage le plus proche du périmètre d’étude est localisé à plus de 5 kilomètres au sud-ouest et en amont hydrogéologique du projet.
1
Le site inscrit le plus proche de l'emprise du projet est le Jardin des plantes et Museum de Grenoble à environ 3,5 km au nord.
1
Au plus proche du site en projet, les entités du réseau NATURA 2000 recensées sont :• la ZSC « pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux du plateau du Sornin» (code : FR8201745), à environ 9 km à l’ouest du projet,• la ZSC« Cembraie, pelouses, lacs et tourbières de Belledonne, de Chamrousse au Grand Colon » (code : FR8201733), qui se trouve à environ 13 km à l’est du projet.
1
Le site classé le plus proche de l'emprise du projet est le Château d’Herbeys et son parc localisés à environ 5 km au sud-ouest.
1
Aucun prélèvement d'eau n'est prévu au droit du projet. L'approvisionnement en eau potable des bâtiments construits sera assuré par le réseau de distribution de la ville. 
1
Le site du projet est implanté au droit de la masse d’eau souterraine référencée FRDG317 – Alluvions de l'Y grenoblois Isère / Drac / Romanche. Le forage présent sur le site ATOS (07964X0281/F2) fait état de la présence d’un niveau de nappe situé à 5,7 mètres de profondeur par rapport au terrain naturel. Le projet ne comprend aucun ouvrage en sous-sol. Il ne modifiera pas les masses d'eau souterraines et il est peu probable que des venues d'eau soient constatées lors du terrassement. Les études géotechniques envisagée courant 2021-2022 permettront définir les solutions constructives du projet. 
2
Le projet comporte la démolition des bâtiments existants. Les déchets de démolition seront évacués vers des filières adaptées. Un diagnostic déchets de démolition sera réalisé. Un réemploi sur site sera systématiquement privilégié, notamment concernant la terre végétale (sous réserve des résultats des études de sols)
2
Le projet aura besoin de matériaux de construction. 
1
Le projet s'inscrit dans un secteur urbanisé et artificialisé. Selon le prédiagnostic écologique réalisé en juin 2021 sur l'emprise du projet, les enjeux écologiques (corridors,habitats, faune, flore) identifiés ou pressentis sont faibles.  Très peu d'arbres existants abattus (jeunes et dépourvus de cavités donc peu propices à l'installation des chiroptères).Cf. annexe volontaire n°7
1
Les possibles interactions du projet avec les sites Natura 2000 les plus proches  sont négligeables compte tenu de la distance ( + de 9 km) et de la présence d’éléments de « coupure » tels que le tissu urbain de la ville et les infrastructures routières et ferrovières. Le site du projet n’est  pas en mesure d’accueillir d’espèces visées par la directive, ni d'avoir un lien écologique notable avec ces zones Natura 2000.
1
1
Le site est localisé dans un secteur urbain marqué par la présence de nombreuses infrastructures de transport. Le projet nécessitera l'abattage d'arbre à faible enjeu de conservation. 
2
L'emprise du projet n'est concernée par aucun PPRT et aucune ICPE ( <400 m). La pointe sud-ouest de l'emprise du projet est exposée aux Zones des dangers significatifs pour la vie humaine (IRE) de la canalisation de transport d'hydrocarbures (matières dangereuses) présente au droit de la voie SNCF, au sud du projet. La maîtrise d’ouvrage du projet global appliquera l’ensemble des prescriptions imposée par l'exploitant de la canalisation concernant la phase chantier et les caractéristiques techniques des ouvrages projetés.
2
L'emprise du projet n'est concernée par aucun risque de crue. Par ailleurs elle présente un risque sismique moyen et un aléa faible d'exposition au retrait-gonflement des argiles.
1
2
L’ensemble des échantillons de sol analysés présente une conformité totale avec l’évacuation en Installation de Stockage des Déchets Inertes.  Des investigations complémentaires seront réalisées courant 2021-2022 pour affiner le diagnostic de pollution, et définir les mesures de gestion des pollutions de manière à garantir la comptabilité des sols avec les usages futurIl a également été repéré des matériaux et produits contenant de l’amiante dans les bâtiments existants sur le site. Les dispositions nécessaires afin d'éviter tout risque sanitaire seront mises en place. Cf. Annexe volontaire n°7
2
Le projet est susceptible de générer des déplacements supplémentaires liés à l'arrivée de nouveaux habitants. 390 places de stationnement sont prévues dans le cadre du programme. Le projet se situe dans un secteur bien desservi par les transports en commun (bus, tramway A, TER) et il comprend l'aménagement d'emprises pour cycles et piétons. Les futurs résidents seront encouragés à se tourner vers les modes de transport en commun et actifs. Cf. Annexe volontaire n°7
2
2
Le projet sera source de bruit en phase chantier du fait des travaux de démolition et de la circulation des engins de travaux.  Le projet attirera une nouvelle population exposée aux nuisances sonores. Les bâtiments feront l'objet d'isolation phonique en respect de la réglementation en vigueur. Des bâtiments « écrans » permettront une amélioration de l’exposition des habitants aux nuisances sonores. Cf. Annexe volontaire n°7
1
1
1
1
2
2
Le projet s'incrit dans un contexte urbain déjà concerné par une ambiance lumineuse importante. Le projet n'aura pas d'incidences sur le contexte lumineux local.
2
-En phase chantier : les rejets sont les poussières et émissions de polluants des engins de travaux,-En phase exploitation : les rejets sont les émissions de polluants du chauffage (limitées fortement par raccordement de l'ensemble des bâtiments au réseau de chaleur, présentant une part importante d'énergies renouvelables) et les émissions liées au trafic généré (limitées par un travail sur les mobilités douces à l'échelle du projet et au-delà, dont le projet de Service Express Métropolitain)
2
Pour la gestion des eaux pluviales, il sera privilégié au maximum des dispositifs d’infiltration des eaux pluviales, afin de limiter voire éviter les dispositifs de rétention, et le rejet des eaux pluviales sur le réseau public.Les eaux usées seront collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement qui dessert la ville.
1
Il n'y a pas d'effluents hors eaux pluviales et eaux usées. 
2
Le chantier générera des déchets divers, qui seront collectés et évacuésselon les filières appropriées. En particulier, les déchets des démolitionsferont l'objet d'un diagnostic définissant les volumes à gérer et les filièresd'évacuation appropriées. En fonctionnement, le projet sera source de déchets ménagers et assimilés, qui seront collectés et gérés par la Métropole grenobloise. 
1
Le site d'étude n'est pas en zone de présomption de vestiges archéologiques.Il s'inscrit dans l'ambiance paysagère "Ville Parc"  de l’OAP Paysage et biodiversité du PLUi.
1
L'opération permettra de remplacer des bâtiments d’activités et parkings par des bâtiments à usage de logements, bureaux, campus sportif, résidence gérée et commerces. L'occupation du sol restera urbanisée mais présentera une augmentation importante des surfaces perméables par rapport à l'existant (environ 3000 m² de surface en pleine terre supplémentaire). Cet effort a pour objectif la limitation de l'effet d'ilot de chaleur urbain. Cf. Annexe volontaire n°7
2
Sur la base de la consultation des avis émis par l'Autorité environnementale, le seul projet connu situé à proximité du site est le projet de requalification du site des Granges Sud (Avis n° 2020-ARA-AP-1090). Celui-ci a fait l'objet d'une étude d'impact environnnemental instruite en Février 2021 par la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes. Ce projet de 6 ha s'intègre au cœur du projet GRANDALPE. Il consiste d’une part en l’aménagement de nouveaux bâtiments pour le groupe Artélia, et d’autre part en la réalisation par la métropole d’un projet urbain mixte, accueillant logements, commerces, activités et nouvelles voiries. L’achèvement des travaux est prévu pour 2032. Quelques effets cumulés négatifs en phase chantier sont à prévoir, notamment en termes de circulation de véhicules et engins, de nuisances liées au trafic (bruit et pollution), et de production de déchets.En phase d'exploitation, les impacts cumulés avec le projet concerneront principalement l'augmentation du trafic routier local et les nuisances induites (bruit, pollution). Ceux-ci seront fortement limités par la démarche de mobilité menée par les acteurs du projet : stratégie de stationnement voitures du projet (mutualisation, concentration dans des silos) et de développement des modes doux, développement du RER métropolitain et de l'offre de tram...). D'autres impacts cumulés concerneront la production de déchets et de rejets d’eaux usées ainsi que l'augmentation des besoins en énergie et eau potable.
1
Les principaux enjeux environnementaux et mesures prises par le projet sont les suivants : -Trafic : Le projet est bien desservi par les transports en commun (bus, tram A, TER), il comprend l'aménagement de nouveaux espaces publics dédiés aux piétons et/ou cycles. Le report modal sera assuré et réduira l'impact du projet sur le trafic routier local.- Bruit : les façades du bâtiment seront isolées de manière à garantir des niveaux sonores résiduels à l'intérieur des logements conformes à la réglementation en vigueur. Aucun logement ne sera positionné sur les zones les plus exposées au bruit et les bâtiments du lot C (majoritairement des bureaux) feront "écrans" vis à vis des nuisances sonores (présence des logements en 2ème front par rapport aux nuisances, par implantation en coeurs d'ilots)-Air : le projet suivra les prescriptions de l'OAP "qualité de l'air", en particulier les logements et la résidence gérée seront implantés au cœur des ilots construits, éloignés des axes circulant.-Risque TMD :  les prescriptions en phase chantier et exploitation liées à la canalisation d'hydrocarbures au sud seront appliquées, -Paysage : Les espaces verts en cœur d’ilots bâtis, la nouvelle allée paysagère dédiée aux piétons, la création de mails sur la rue de - Ilot de chaleur urbain : le projet contribuera à limiter l’effet ICU par l'augmentation d'espaces plantés de pleine terre et des surfaces perméables, une attention particulière est portée sur la pleine terreLes enjeux biodiversité, pollution des sols, amiante, de moindres ampleurs sont également prise en compte (Cf. Annexe vol. n°7).
Au vue des éléments présentés et de la poursuite des études ; étude de pollution , inventaire naturaliste estival,  études géotechniques, études sur la résilience climatique, d'ores et déjà engagées ou programmées, il ne parait pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une étude d'impact au titre de l'article L122-1 du code de l'Environnement.
Annexe volontaire n°7 : Synthèse des enjeux environnementaux du siteAnnexe volontaire n°8 : Prédiagnostic écologiqueAnnexe volontaire n°9 : Diagnostic pollutionAnnexe volontaire n°10 : Mise à jour du volet étude trafic de l’étude d’impact du secteur Granges Sud
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